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Direction des affaires générales et CONSEIL MUNICIPAL
de la vie institutionnelle

Rapporteur : Benoît ARRIVÉ DÉLIBÉRATION N°DEL2020_165
SÉANCE DU 5 JUILLET 2020

04 - ÉLECTION DES ADJOINTS AU MAIRE

Le Maire a rappelé que les adjoints sont  élus au scrutin secret de liste à  la majorité absolue,  sans
panachage ni  vote  préférentiel  parmi les  membres du conseil  municipal.  Chaque liste est  composée
alternativement d’un candidat de chaque sexe. Si, après deux tours de scrutin, aucune liste n’a obtenu la
majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En
cas d’égalité de suffrages, les candidats de la liste ayant la moyenne d’âge la plus élevée sont élus (art.
L2122-4 et L.2122-7-2 du code général des collectivités territoriales).

Une liste a été déposée, conduite par Madame Claudine SOURISSE.

Après  avoir  procédé  au  vote  électronique,  conformément  à  la  délibération  DEL2020_151,  sous  la
présidence de Monsieur Benoit ARRIVÉ, élu maire, le résultat est le suivant :

• Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote :......................0

• Nombre de votants :..........................................................................................55

• Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art.L.66 du code électoral) :...........10

• Nombre de suffrages blancs (art.L.65 du code électoral) :.........................................3

• Nombre de suffrages exprimés :..........................................................................42

• Majorité absolue :.............................................................................................22

A OBTENU

• Liste conduite par Madame Claudine SOURISSE :...................................................42

Ont été proclamés adjoints et immédiatement installés les candidats sur la liste conduite par Madame
Claudine SOURISSE. Ils ont pris rang dans l’ordre de cette liste, tels qu’ils figurent ci-dessous :

1   - Claudine SOURISSE
2   - Noureddine BOUSSELMAME
3   - Valérie VARENNE
4   - Arnaud CATHERINE
5   - Anna PIC
6   - Ralph LEJAMTEL
7   - Odile LEFAIX-VÉRON
8   - Gilles LELONG
9   - Catherine GENTILE
10 - Bertrand LEFRANC
11 - Nadège PLAINEAU
12 - Pierre-François LEJEUNE
13 - Muriel JOZEAU-MARIGNÉ
14 - Patrice MARTIN
15 - Lydie LE POITTEVIN

Le Maire,
Benoît ARRIVE
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Direction des affaires générales et CONSEIL MUNICIPAL
de la vie institutionnelle

Rapporteur : Benoît ARRIVÉ DÉLIBÉRATION N°DEL2020_152
SÉANCE DU 5 JUILLET 2020

03 - DÉTERMINATION DU NOMBRE D'ADJOINTS

Après  l’élection  du  maire  nouvellement  élu,  et  sous  sa  présidence,  le  conseil  municipal  procède  à
l’élection des adjoints, après avoir préalablement délibéré sur leur nombre.
 
En  application  des  articles  L.2122-1  et  L.2122-2  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  la
commune doit disposer au minimum d’un adjoint et au maximum d’un nombre d’adjoints correspondant à
30 % de l’effectif légal du conseil municipal.
 
En application de l’article L.2113-8 du code général des collectivités territoriales, l’effectif légal du conseil
municipal de Cherbourg-en-Cotentin est fixé 55 conseillers.
 
Ainsi, la commune pourrait disposer d’un nombre maximal d’adjoints égal à 55 x 30 % (arrondi à l’entier
inférieur) soit 16, étant précisé que conformément à l’article L.2113-13 du code général des collectivités
territoriales,  les  maires  délégués  exercent  également  les  fonctions  d’adjoint  au  maire  sans  être
comptabilisés au titre de la limite fixée à l’article L.2122-2.
 
Il est proposé de retenir le nombre de 15 adjoints, auxquels s’ajoutent les 5 maires délégués.
 
Le conseil municipal est invité à fixer à 15 le nombre d’adjoints au Maire.
 
Le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoît ARRIVE





Direction des affaires générales et CONSEIL MUNICIPAL
de la vie institutionnelle

Rapporteur : Benoît ARRIVÉ DÉLIBÉRATION N°DEL2020_153
SÉANCE DU 5 JUILLET 2020

05 - ÉLECTION DU MAIRE DÉLÉGUÉ DE LA COMMUNE
DÉLÉGUÉE DE CHERBOURG-OCTEVILLE

Suite à la création de la commune nouvelle Cherbourg-en-Cotentin le 1er janvier 2016 et conformément
aux  dispositions  de  l’article  L.2113-10  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  les  communes
déléguées reprenant le  nom et  les  limites  territoriales  de  l’ensemble  des  anciennes communes sont
maintenues.
 
Il convient de procéder à l’élection du maire délégué, conformément à l’article L.2113-12-2 et selon les
conditions fixées à l’article L.2122-7 du code général des collectivités territoriales, pour la commune
déléguée de Cherbourg-Octeville.
 
Le Maire donne lecture des articles L.2113-12-2, L.2122-4 et L.2122-7.
 
Un conseiller municipal s’est présenté, Monsieur Sébastien FAGNEN.

Après  avoir  procédé  au  vote  électronique,  conformément  à  la  délibération  DEL2020_151,  sous  la
présidence de Monsieur Benoit ARRIVÉ, élu maire, le résultat est le suivant :

• Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote :......................0

• Nombre de votants :..........................................................................................55

• Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art.L.66 du code électoral) :...........11

• Nombre de suffrages blancs (art.L.65 du code électoral) :.........................................3

• Nombre de suffrages exprimés :..........................................................................41

• Majorité absolue :.............................................................................................21

ONT OBTENU

• Monsieur Sébastien FAGNEN :.............................................................................40
• Madame Anne AMBROIS.......................................................................................1

Monsieur Sébastien FAGNEN ayant obtenu la majorité absolue des suffrages exprimés, a été proclamé
Maire délégué de la commune déléguée de Cherbourg-Octeville et a été immédiatement installé.

Le Maire,
Benoît ARRIVE





Direction des affaires générales et CONSEIL MUNICIPAL
de la vie institutionnelle

Rapporteur : Benoît ARRIVÉ DÉLIBÉRATION N°DEL2020_154
SÉANCE DU 5 JUILLET 2020

06 - ÉLECTION DU MAIRE DÉLÉGUÉ DE LA COMMUNE
DÉLÉGUÉE D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE

Suite à la création de la commune nouvelle Cherbourg-en-Cotentin le 1er janvier 2016 et conformément
aux  dispositions  de  l’article  L.2113-10  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  les  communes
déléguées reprenant le  nom et  les  limites  territoriales  de  l’ensemble  des  anciennes communes sont
maintenues.
 
Il convient de procéder à l’élection du maire délégué, conformément à l’article L.2113-12-2 et selon les
conditions fixées à l’article L.2122-7 du code général des collectivités territoriales, pour la commune
déléguée d’Equeurdreville-Hainneville.
 
Le Maire donne lecture des articles L.2113-12-2, L.2122-4 et L.2122-7.
 
Un conseiller municipal s’est présenté, Monsieur Dominique HÉBERT .

Après  avoir  procédé  au  vote  électronique,  conformément  à  la  délibération  DEL2020_151,  sous  la
présidence de Monsieur Benoit ARRIVÉ, élu maire, le résultat est le suivant :

• Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote :......................0

• Nombre de votants :..........................................................................................55

• Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art.L.66 du code électoral) :...........11

• Nombre de suffrages blancs (art.L.65 du code électoral) :.........................................3

• Nombre de suffrages exprimés :..........................................................................41

• Majorité absolue :.............................................................................................21

A OBTENU

• Monsieur Dominique HÉBERT :............................................................................41

Monsieur Dominique HÉBERT  ayant obtenu la majorité absolue des suffrages exprimés, a été proclamé
Maire délégué de la commune déléguée d’Equeurdreville-Hainneville et a été immédiatement installé.

Le Maire,
Benoît ARRIVE





Direction des affaires générales et CONSEIL MUNICIPAL
de la vie institutionnelle

Rapporteur : Benoît ARRIVÉ DÉLIBÉRATION N°DEL2020_155
SÉANCE DU 5 JUILLET 2020

07 - ÉLECTION DU MAIRE DÉLÉGUÉ DE LA COMMUNE
DÉLÉGUÉE DE TOURLAVILLE

Suite à la création de la commune nouvelle Cherbourg-en-Cotentin le 1er janvier 2016 et conformément
aux  dispositions  de  l’article  L.2113-10  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  les  communes
déléguées reprenant le  nom et  les  limites  territoriales  de  l’ensemble  des  anciennes communes sont
maintenues.
 
Il convient de procéder à l’élection du maire délégué, conformément à l’article L.2113-12-2 et selon les
conditions fixées à l’article L.2122-7 du code général des collectivités territoriales, pour la commune
déléguée de Tourlaville.
 
Le Maire donne lecture des articles L.2113-12-2, L.2122-4 et L.2122-7.
 
Un conseiller municipal s’est présenté, Monsieur Gilbert LEPOITTEVIN .

Après  avoir  procédé  au  vote  électronique,  conformément  à  la  délibération  DEL2020_151,  sous  la
présidence de Monsieur Benoit ARRIVÉ, élu maire, le résultat est le suivant :

• Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote :......................0

• Nombre de votants :..........................................................................................55

• Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art.L.66 du code électoral) :...........11

• Nombre de suffrages blancs (art.L.65 du code électoral) :.........................................3

• Nombre de suffrages exprimés :..........................................................................41

• Majorité absolue :.............................................................................................21

A OBTENU

• Monsieur Gilbert LEPOITTEVIN :..........................................................................41

Monsieur Gilbert LEPOITTEVIN ayant obtenu la majorité absolue des suffrages exprimés, a été proclamé
Maire délégué de la commune déléguée de Tourlaville et a été immédiatement installé.

Le Maire,
Benoît ARRIVE
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Rapporteur : Benoît ARRIVÉ DÉLIBÉRATION N°DEL2020_156
SÉANCE DU 5 JUILLET 2020

08 - ÉLECTION DU MAIRE DÉLÉGUÉ DE LA COMMUNE
DÉLÉGUÉE DE LA GLACERIE

Suite à la création de la commune nouvelle Cherbourg-en-Cotentin le 1er janvier 2016 et conformément
aux  dispositions  de  l’article  L.2113-10  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  les  communes
déléguées reprenant le  nom et  les  limites  territoriales  de  l’ensemble  des  anciennes communes sont
maintenues.
 
Il convient de procéder à l’élection du maire délégué, conformément à l’article L.2113-12-2 et selon les
conditions fixées à l’article L.2122-7 du code général des collectivités territoriales, pour la commune
déléguée de La Glacerie.
 
Le Maire donne lecture des articles L.2113-12-2, L.2122-4 et L.2122-7.
 
Un conseiller municipal s’est présenté, Madame Anne AMBROIS.

Après  avoir  procédé  au  vote  électronique,  conformément  à  la  délibération  DEL2020_151,  sous  la
présidence de Monsieur Benoit ARRIVÉ, élu maire, le résultat est le suivant :

• Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote :......................0

• Nombre de votants :..........................................................................................55

• Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art.L.66 du code électoral) :...........13

• Nombre de suffrages blancs (art.L.65 du code électoral) :.........................................1

• Nombre de suffrages exprimés :..........................................................................41

• Majorité absolue :.............................................................................................21

A OBTENU

• Madame Anne AMBROIS :...................................................................................41

Madame Anne AMBROIS ayant obtenu la majorité absolue des suffrages exprimés, a été proclamée Maire
déléguée de la commune déléguée de La Glacerie et a été immédiatement installé.

Le Maire,
Benoît ARRIVE





Direction des affaires générales et CONSEIL MUNICIPAL
de la vie institutionnelle

Rapporteur : Benoît ARRIVÉ DÉLIBÉRATION N°DEL2020_157
SÉANCE DU 5 JUILLET 2020

09 - ÉLECTION DU MAIRE DÉLÉGUÉ DE LA COMMUNE
DÉLÉGUÉE DE QUERQUEVILLE

Suite à la création de la commune nouvelle Cherbourg-en-Cotentin le 1er janvier 2016 et conformément
aux  dispositions  de  l’article  L.2113-10  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  les  communes
déléguées reprenant le  nom et  les  limites  territoriales  de  l’ensemble  des  anciennes communes sont
maintenues.
 
Il convient de procéder à l’élection du maire délégué, conformément à l’article L.2113-12-2 et selon les
conditions fixées à l’article L.2122-7 du code général des collectivités territoriales, pour la commune
déléguée de Querqueville.
 
Le Maire donne lecture des articles L.2113-12-2, L.2122-4 et L.2122-7.
 
Un conseiller municipal s’est présenté, Madame Agnès TAVARD.

Après  avoir  procédé  au  vote  électronique,  conformément  à  la  délibération  DEL2020_151,  sous  la
présidence de Monsieur Benoit ARRIVÉ, élu maire, le résultat est le suivant :

• Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote :......................0

• Nombre de votants :..........................................................................................55

• Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art.L.66 du code électoral) :...........10

• Nombre de suffrages blancs (art.L.65 du code électoral) :.........................................4

• Nombre de suffrages exprimés :..........................................................................41

• Majorité absolue :.............................................................................................21

A OBTENU

• Madame Agnès TAVARD :...................................................................................41

Madame Agnès TAVARD ayant obtenu la majorité absolue des suffrages exprimés, a été proclamée Maire
déléguée de la commune déléguée de Querqueville et a été immédiatement installé.

Le Maire,
Benoît ARRIVE





Direction des affaires générales et CONSEIL MUNICIPAL
de la vie institutionnelle

Rapporteur : Benoît ARRIVÉ DÉLIBÉRATION N°DEL2020_159
SÉANCE DU 5 JUILLET 2020

11 - DÉLÉGATIONS AU MAIRE EN VERTU DE L'ARTICLE
L.2122-22 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS

TERRITORIALES

Il est rappelé au conseil municipal la possibilité, instaurée par l’article L.2122-22 du code général des
collectivités territoriales, de déléguer au maire les attributions suivantes :
 

1° Arrêter  et  modifier  l’affectation  des  propriétés  communales  utilisées  par  les  services  publics
municipaux et procéder à tous les actes de délimitation des propriétés communales ;

2° Fixer,  dans  les  limites  déterminées  par  le  conseil  municipal,  les  tarifs  des  droits  de  voirie,  de
stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d’une manière générale,
des droits prévus au profit de la commune qui n’ont pas un caractère fiscal,  ces droits et tarifs
pouvant,  le  cas  échéant,  faire  l’objet  de  modulations  résultant  de  l’utilisation  de  procédures
dématérialisées ;

3° Procéder, dans les limites fixées par le conseil municipal, à la réalisation des emprunts destinés au
financement des  investissements  prévus par  le  budget,  et  aux opérations  financières  utiles  à  la
gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de taux et de change
ainsi que prendre les décisions mentionnées au III de l’article L.1618-2 et au a de l’article L.2221-5-
1, sous réserve des dispositions du c de ce même article, et passer à cet effet les actes nécessaires ;

4° Prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits
sont inscrits au budget ;

5° Décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas douze
ans ;

6° Passer les contrats d’assurance ainsi qu’accepter les indemnités de sinistre y afférents ;

7° Créer,  modifier  ou  supprimer  les  régies  comptables  nécessaires  au  fonctionnement  des  services
municipaux ;

8° Prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;

9° Accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;

10° Décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4.600 euros ;

11° Fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice et
experts ;

12° Fixer, dans les limites de l’estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la
commune à notifier aux expropriés et répondre à leurs demandes ;

13° Décider de la création de classes dans les établissements d’enseignement ;

14° Fixer les reprises d’alignement en application d’un document d’urbanisme ;

15° Exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l’urbanisme, que la
commune en soit titulaire ou délégataire, déléguer l’exercice de ces droits à l’occasion de l’aliénation
d’un bien selon les dispositions prévues à l’article L.211-2 ou au premier alinéa de l’article L.213-3 de
ce même code dans les conditions que fixe le conseil municipal ;



16° Intenter au nom de la commune les actions en justice ou défendre la commune dans les actions
intentées contre elle, dans les cas définis par le conseil municipal, et transiger avec les tiers dans la
limite de 1.000 euros pour les communes de moins de 50.000 habitants et de 5.000 euros pour les
communes de 50.000 habitants et plus ;

17° Régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules
municipaux dans la limite fixée par le conseil municipal ;

18° Donner,  en  application  de  l’article  L.324-1  du  code  de  l’urbanisme,  l’avis  de  la  commune
préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local ;

19° Signer la convention prévue par l’avant-dernier alinéa de l’article L.311-4 du code de l’urbanisme
précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d’équipement d’une zone
d’aménagement concerté et signer la convention prévue par le troisième alinéa de l’article L.332-11-
2 du même code,  dans sa rédaction antérieure à la loi  n°2014-1655 du 29 décembre 2014 de
finances rectificative pour 2014, précisant les conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser
la participation pour voirie et réseaux ;

20° Réaliser  les  lignes  de  trésorerie  sur  la  base  d’un  montant  maximum  autorisé  par  le  conseil
municipal ;

21° Exercer ou déléguer, en application de l’article L.214-1-1 du code de l’urbanisme, au nom de la
commune et dans les conditions fixées par le conseil municipal, le droit de préemption défini par
l’article L.214-1 du même code ;

22° Exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L.240-1 à L.240-3 du code de
l’urbanisme ou déléguer l’exercice de ce droit en application des mêmes articles, dans les conditions
fixées par le conseil municipal ;

23° Prendre les décisions mentionnées aux articles L.523-4 et L.523-5 du code du patrimoine relatives à
la réalisation de diagnostics d’archéologie préventive prescrits pour les opérations d’aménagement ou
de travaux sur le territoire de la commune ;

24° Autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l’adhésion aux associations dont elle est
membre ;

25° Exercer,  au nom de la commune, le  droit  d’expropriation pour cause d’utilité  publique prévu au
troisième alinéa de l’article L.151-37 du code rural et de la pêche maritime en vue de l’exécution des
travaux nécessaires à la constitution d’aires intermédiaires de stockage de bois dans les zones de
montagne ;

26° Demander à tout organisme financeur, dans les conditions fixées par conseil municipal, l’attribution
de subventions ;

27° Procéder, dans les limites fixées par le conseil municipal, au dépôt des demandes d’autorisations
d’urbanisme relatives à la démolition, à la transformation ou à l’édification des biens municipaux ;

28° Exercer,  au nom de la commune, le  droit  prévu au I  de l’article  10 de la loi  n°75-1351 du 31
décembre 1975 relative à la protection des occupants de locaux à usage d’habitation ;

29° Ouvrir et organiser la participation du public par voie électronique prévue au I de l’article L.123-19
du code de l’environnement.

 
Les délégations consenties en application du 3° du présent article prennent fin dès l’ouverture de la
campagne électorale pour le renouvellement du conseil municipal.
 
Afin d’assurer une gestion efficace et rapide des affaires de la commune et d’éviter la surcharge des
ordres du jour des séances du conseil municipal, il est proposé à l’assemblée de déléguer les attributions
suivantes :
 

1° Arrêter  et  modifier  l’affectation  des  propriétés  communales  utilisées  par  les  services  publics
municipaux et procéder à tous les actes de délimitation des propriétés communales ;

2° Procéder à l’actualisation des tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur
les  voies  et  autres  lieux  publics  et,  d’une  manière  générale,  des  droits  prévus  au  profit  de  la
commune qui n’ont pas un caractère fiscal, ces tarifs étant fixés par le conseil municipal  ; le conseil
municipal sera également compétent pour leur révision ;



3° Procéder à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements dans la limite
des crédits  inscrits  au budget,  et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts,  y
compris  les  opérations  de couvertures  des  risques de taux  et  de  change  ainsi  que  prendre  les
décisions mentionnées au III de l’article L.1618-2 et au a de l’article L.2221-5-1, sous réserve des
dispositions du c de ce même article, et passer à cet effet les actes nécessaires ;

4° Prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement  des
marchés publics et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque
les crédits sont inscrits au budget ;

5° Décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas douze
ans ;

6° Passer les contrats d’assurance ainsi qu’accepter les indemnités de sinistre y afférents ;

7° Créer,  modifier  ou  supprimer  les  régies  comptables  nécessaires  au  fonctionnement  des  services
municipaux ;

8° Prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;

9° Accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;

10° Décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4.600 euros ;

11° Fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice et
experts ;

12° Fixer, dans les limites de l’estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la
commune à notifier aux expropriés et répondre à leurs demandes ;

13° Décider de la création de classes dans les établissements d’enseignement ;

14° Fixer les reprises d’alignement en application d’un document d’urbanisme ;

15° Exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l’urbanisme dont la
commune serait délégataire par la communauté d’agglomération Le Cotentin qui exerce de plein droit
la compétence en matière de droit de préemption urbain en lieu et place des communes mais peut
subdéléguer ce droit ponctuellement à ses communes membres conformément à sa délibération du
21 janvier 2017 ;

16° Intenter au nom de la commune les actions en justice et défendre la commune dans les actions
intentées contre elle, devant :

• l’ensemble  des  juridictions  administratives  (y  compris  la  commission  du  contentieux  du
stationnement  payant)  tant  en première  instance  qu’en  appel  ou  en  cassation,  en  excès  de
pouvoir comme en plein contentieux, au fond comme en référé ;

• l’ensemble des juridictions judiciaires, tant en première instance qu’en appel ou en cassation, et
notamment pour se porter partie civile par voie d’action et d’intervention et faire prévaloir les
intérêts de la commune devant les juridictions pénales ;

• les juridictions spécialisées et les instances de conciliation.

• Transiger avec les tiers dans la limite de 5.000 €.

17° Régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules
municipaux dans la limite de 75.000 euros ;

18° Donner,  en  application  de  l’article  L.324-1  du  code  de  l’urbanisme,  l’avis  de  la  commune
préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local ;

20° Réaliser les lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum annuel de 10.000.000 euros ;

23° Prendre les décisions mentionnées aux articles L.523-4 et L.523-5 du code du patrimoine relatives à
la réalisation de diagnostics d’archéologie préventive prescrits pour les opérations d’aménagement ou
de travaux sur le territoire de la commune ;

24° Autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l’adhésion aux associations dont elle est
membre ;

26° Demander  à  l’État  ou  à  d’autres  collectivités  territoriales,  l’attribution  de  subventions  dans  les
conditions les plus larges possibles ;

27° Déposer des demandes d’autorisation d’urbanisme pour les biens municipaux en ce qui concerne les
permis  de  démolir,  les  permis  de  construire,  les  permis  d’aménagement  et  les  déclarations
préalables ;



En cas d’empêchement du maire, la suppléance sera assurée par un adjoint au maire dans l’ordre des
nominations, conformément à l’article L.2122-17 du CGCT.
 
Il est précisé qu’en applications des articles L.2122-18 ET L.2122-19 du CGCT :
 

• Les décisions relevant des attributions déléguées au maire pourront être signées par les maires
délégués et les maire-adjoints lorsqu’elles se rattachent à la délégation qui leur est donnée par
arrêté du Maire, sous sa responsabilité et sa surveillance ;

• Les décisions relevant des attributions déléguées au maire pourront être signées par le directeur
général  des  services,  le  directeur  général  des  services  techniques,  les  directeurs  généraux
adjoints  et  les  responsables  de  service  dans  les  domaines  relevant  de  leurs  attributions,
conformément à un arrêté du Maire, sous sa responsabilité et sa surveillance. S’agissant des
marchés publics, des accords-cadres et de leurs avenants (alinéa 4), une annexe spécifique sera
jointe à l’arrêté répartissant les délégations de signature entre les fonctionnaires et les élus.

Le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoît ARRIVE





Direction développement social et CONSEIL MUNICIPAL
promotion de la santé

Rapporteur : Benoît ARRIVÉ DÉLIBÉRATION N°DEL2020_160
SÉANCE DU 5 JUILLET 2020

12 - FIXATION DU NOMBRE D'ADMINISTRATEURS
SIÉGEANT AU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU CENTRE

COMMUNAL D'ACTION SOCIALE

L’article R.123-7 du Code de l’Action Sociale et des Familles confie au conseil municipal de la commune le
soin de fixer le nombre des membres du conseil d’administration du Centre Communal d’Action Sociale.
 
Les membres élus et les membres nommés le sont en nombre égal au sein du conseil d’administration du
Centre Communal d’Action Sociale.
 
Aux termes de l’article L.123-6 du Code de l’Action Sociale et des Familles, le maire en est président de
droit.
 
Il est donc proposé au conseil municipal de fixer à 16 le nombre d’administrateurs du Centre Communal
d’Action Sociale, répartis comme suit :
 

• 8 membres élus au sein du conseil municipal.
 

• 8 membres nommés par le maire de Cherbourg-en-Cotentin. 

Le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoît ARRIVE





Direction développement social et CONSEIL MUNICIPAL
promotion de la santé

Rapporteur : Benoît ARRIVÉ DÉLIBÉRATION N°DEL2020_161
SÉANCE DU 5 JUILLET 2020

13 - DÉSIGNATION DES CONSEILLERS MUNICIPAUX
SIÉGEANT AU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU CENTRE

COMMUNAL D'ACTION SOCIALE

Le nombre des administrateurs du Centre Communal d’Action Sociale étant fixé, il convient de procéder à
l’élection de 8 membres au sein du conseil municipal.
 
Les articles R.123-8 et R.123-10 du Code de l’Action Sociale et des Familles disposent que les membres
élus en son sein par le conseil municipal, le sont au scrutin de liste, à la représentation proportionnelle au
plus fort reste, sans panachage ni vote préférentiel. Le scrutin est secret.
 
Une liste a été déposée, conduite par Madame Valérie VARENNE.

Après  avoir  procédé  au  vote  électronique,  conformément  à  la  délibération  DEL2020_151,  sous  la
présidence de Monsieur Benoit ARRIVÉ, élu maire, le résultat est le suivant :

• Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote :......................0

• Nombre de votants :..........................................................................................55

• Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art.L.66 du code électoral) :............4

• Nombre de suffrages blancs (art.L.65 du code électoral) :.........................................0

• Nombre de suffrages exprimés :..........................................................................51

• Majorité absolue :.............................................................................................26

A OBTENU

• Liste conduite par Madame Valérie VARENNE :.......................................................51

Sont élus :

Madame Valérie VARENNE
Monsieur Gilbert LEPOITTEVIN
Madame Agnès TAVARD
Madame Anne AMBROIS
Madame Lydie LE POITTEVIN
Madame Martine GRUNEWALD
Madame Sophie HÉRY
Monsieur Gérard DUFILS

Le Maire,
Benoît ARRIVE





Pôle finances CONSEIL MUNICIPAL
Rapporteur : Benoît ARRIVÉ DÉLIBÉRATION N°DEL2020_162

SÉANCE DU 5 JUILLET 2020

14 - FIXATION DES INDEMNITÉS DE FONCTION DES ÉLUS
MUNICIPAUX

Les indemnités de fonction des membres de l’exécutif sont fixées par délibération. Conformément aux
dispositions du code général des collectivités territoriales, les indemnités maximales pour l'exercice des
fonctions de maire, d'adjoint(e)s au maire, de maires délégué(e)s et de conseiller(ère)s municipaux(les)
délégué(e)s sont fixées par référence au montant du traitement correspondant à l'indice brut terminal de
l'échelle indiciaire de la fonction publique (IBT), tel que défini par décret.[1]

Pour les communes nouvelles, les indemnités des élus sont imputées sur deux enveloppes :

• 1ère enveloppe :

« Le montant  cumulé des indemnités des adjoints de la commune nouvelle  [...]  ne peut excéder le
montant cumulé des indemnités susceptibles d'être allouées aux adjoints d'une commune appartenant à
la même strate démographique que la commune nouvelle » (cf. article L.2113-19, alinéa 2 du CGCT).

Compte-tenu  de  la  strate  démographique  à  laquelle  appartient  Cherbourg-en-Cotentin  au 1er janvier
2020, l’enveloppe indemnitaire maximum (maire et adjoints au maire) est fixée à 7,26 fois l’indice brut
terminal de la fonction publique (IBT).

• 2ème enveloppe :

A cette enveloppe, vient s’ajouter celle des maires délégué(e)s. Ces indemnités de maires délégué(e)s
sont de droit et correspondent au pourcentage d’IBT prévu pour la strate démographique de chacune des
communes déléguées.

Indemnité du Maire :

L’indemnité  maximale  pour  le  Maire  d’une  commune de  la  strate  démographique  de  Cherbourg-en-
Cotentin est de 110 % de l’IBT. Il est proposé de fixer cette indemnité à 103 % de l’IBT. 

Indemnités des cinq Maires-délégués :

Il est proposé de fixer comme suit les indemnités des maires-délégué(e)s :

• le (la) Maire délégué(e) de Cherbourg-Octeville : 70 % de l’IBT pris sur la première enveloppe ;

• les Maires délégués(es) d’Equeurdreville-Hainneville et de Tourlaville : 55 % de l’IBT pris sur la
première enveloppe ;

• les Maires délégués(es) de Querqueville  et La Glacerie : 55 % de l’IBT pris sur la deuxième
enveloppe.

15 adjoints au Maire :

Pour les adjoint(e)s au Maire (15), l’indemnité est fixée à 25 % de l’IBT chacun(e).

4 conseiller(ère)s municipaux délégué(e)s :

Chacun(e) des conseiller(ère)s municipaux délégué(e)s recevra une indemnité correspondant à 17 % de
l’IBT chacun(e).



Ceci exposé, vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2113-1 et
suivants, L.2123-20 et suivants, et R.2123-23

Le conseil municipal est invité à :

• fixer la première enveloppe de la commune de Cherbourg-en-Cotentin à 726 % de l’indice brut
terminal de la fonction publique,

• procéder  à  la  répartition  de  cette  première  enveloppe  et  à  fixer  les  indemnités  de  fonction
respectives du Maire, des maires délégué (e)s, des adjoint(e)s et des conseiller(ère)s municipaux
délégué(e)s conformément aux règles énoncées ci-dessus aux taux suivants :

- le maire : 103 % de l’IBT 
- le maire délégué de Cherbourg-Octeville : 70 % de l’IBT
- le maire délégué d’Equeurdreville-Hainneville : 55 % de l’IBT
- le maire délégué de Tourlaville : 55 % de l’IBT
- les adjoint(e)s au maire : 25 % de l’IBT chacun(e)
- les conseiller(ère)s municipaux délégués : 17 % de l’IBT chacun(e)
 

• mobiliser  la  deuxième  enveloppe  des  maires  délégué(e)s  pour  les  maires  déléguées  de  La
Glacerie et de Querqueville à 55 % de l’IBT chacune.

• autoriser  le  Maire  à  prendre  toutes  les  mesures  nécessaires  à  l’exécution  de  la  présente
délibération.

Ces dispositions sont appliquées à compter de la date d’entrée en fonction des élus.

Le conseil municipal adopte.

[1] Le  décret  n°2017-85 du 26/01/2017.  Pour ce  calcul,  le  traitement correspondant à l'indice brut
terminal de l'échelle indiciaire de la fonction publique figure sous l'abréviation IBT. Il correspond à un
montant mensuel brut de 3 889,40 euros (valeur au 1er février 2017).
 

Le Maire,
Benoît ARRIVE

PJ : 1

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=A07E37E2C1BA72C694E3374006874A50.tpdjo08v_1?idArticle=LEGIARTI000006395795&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20140327&categorieLien=id&oldAction=
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=A07E37E2C1BA72C694E3374006874A50.tpdjo08v_1?idArticle=LEGIARTI000027457362&cidTexte=LEGITEXT000006070633&categorieLien=id&dateTexte=20140401






Pôle finances CONSEIL MUNICIPAL
Rapporteur : Benoît ARRIVÉ DÉLIBÉRATION N°DEL2020_163

SÉANCE DU 5 JUILLET 2020

15 - FIXATION DES MAJORATIONS D’INDEMNITÉS DE
FONCTION DES ÉLUS MUNICIPAUX

En application des articles L.2123-22 et R.2123-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, le
conseil  municipal  peut  voter  des  majorations  d'indemnités  de  fonction  au  maire,  à  ses  adjoints  et
conseillers municipaux délégués. 

Ces  majorations  s’appliquent  aux  taux  votés  par  l’organe  délibérant  et  n’abondent  pas  l’enveloppe
indemnitaire  de  base.  Elles  se  calculent  de  manière  individuelle.  Ces  dernières  font  l’objet  d’une
délibération à part de la délibération fixant les indemnités de fonction. 

Ainsi, pour Cherbourg-en-Cotentin, les majorations individuelles proposées sont les suivantes: 

• au titre de commune chef-lieu de d’arrondissement : + 20 %,

• au titre de commune attributaire de la Dotation de Solidarité Urbaine et de la Cohésion Sociale au
cours de l'un, au moins des trois exercices précédents ; dans ce cas, les indemnités de fonction
peuvent être votées dans les limites correspondant à l'échelon immédiatement supérieur à celui
de la population de la commune, soit par rapport à la strate de 100.000 à 200.000 habitants.

 
Le conseil municipal est invité à :

• accorder la majoration de 20 % au titre de la commune chef-lieu d’arrondissement au Maire, aux
maires délégués de Cherbourg-Octeville, Equeurdreville-Hainneville et Tourlaville, aux adjoints au
maire, et aux conseillers municipaux délégués,

• accorder la majoration au titre de commune attributaire de la Dotation de Solidarité Urbaine et de
la  Cohésion  Sociale  au  Maire,  aux  maires  délégués  de  Cherbourg-Octeville,  Equeurdreville-
Hainneville et Tourlaville et aux  adjoints au maire.

 
• autoriser  le  Maire  à  prendre  toutes  les  mesures  nécessaires  à  l’exécution  de  la  présente

délibération.
 
Ces dispositions sont appliquées à compter de la date d’entrée en fonction des élus.
 
Le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoît ARRIVE

PJ : 1







Direction des affaires générales et CONSEIL MUNICIPAL
de la vie institutionnelle

Rapporteur : Sophie HÉRY DÉLIBÉRATION N°DEL2020_164
SÉANCE DU 5 JUILLET 2020

02 - ÉLECTION DU MAIRE

Madame Sophie Héry, doyenne de l’assemblée, qui a pris la présidence, après avoir donné lecture des
articles L.2122-4 et L.2122-7 du code général des collectivités territoriales, a invité le conseil municipal à
procéder  à  l’élection  du  Maire,  conformément  aux  dispositions  prévues  par  les  articles  L.2122-4  et
L.2122-7 du code général des collectivités territoriales.

Un conseiller municipal s’est présenté, Monsieur Benoit ARRIVÉ.

Après avoir procédé au vote électronique, conformément à la délibération DEL2020_151, le résultat est le
suivant :

• Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote :......................0

• Nombre de votants :..........................................................................................55

• Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art.L.66 du code électoral) :...........12

• Nombre de suffrages blancs (art.L.65 du code électoral) :.........................................1

• Nombre de suffrages exprimés :..........................................................................42

• Majorité absolue :.............................................................................................22

A OBTENU

• Monsieur Benoit ARRIVÉ :...................................................................................42

Monsieur Benoit ARRIVÉ ayant obtenu la majorité absolue des suffrages exprimés, a été proclamé MAIRE
et a été immédiatement installé.

Le Maire,
Benoît ARRIVE





Direction des affaires générales et CONSEIL MUNICIPAL
de la vie institutionnelle

Rapporteur : Benoît ARRIVÉ DÉLIBÉRATION N°DEL2020_165
SÉANCE DU 5 JUILLET 2020

04 - ÉLECTION DES ADJOINTS AU MAIRE

Le Maire a rappelé que les adjoints sont  élus au scrutin secret de liste à  la majorité absolue,  sans
panachage ni  vote  préférentiel  parmi les  membres du conseil  municipal.  Chaque liste est  composée
alternativement d’un candidat de chaque sexe. Si, après deux tours de scrutin, aucune liste n’a obtenu la
majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En
cas d’égalité de suffrages, les candidats de la liste ayant la moyenne d’âge la plus élevée sont élus (art.
L2122-4 et L.2122-7-2 du code général des collectivités territoriales).

Une liste a été déposée, conduite par Madame Claudine SOURISSE.

Après  avoir  procédé  au  vote  électronique,  conformément  à  la  délibération  DEL2020_151,  sous  la
présidence de Monsieur Benoit ARRIVÉ, élu maire, le résultat est le suivant :

• Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote :......................0

• Nombre de votants :..........................................................................................55

• Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art.L.66 du code électoral) :...........10

• Nombre de suffrages blancs (art.L.65 du code électoral) :.........................................3

• Nombre de suffrages exprimés :..........................................................................42

• Majorité absolue :.............................................................................................22

A OBTENU

• Liste conduite par Madame Claudine SOURISSE :...................................................42

Ont été proclamés adjoints et immédiatement installés les candidats sur la liste conduite par Madame
Claudine SOURISSE. Ils ont pris rang dans l’ordre de cette liste, tels qu’ils figurent ci-dessous :

1   - Claudine SOURISSE
2   - Noureddine BOUSSELMAME
3   - Valérie VARENNE
4   - Arnaud CATHERINE
5   - Anna PIC
6   - Ralph LEJAMTEL
7   - Odile LEFAIX-VÉRON
8   - Gilles LELONG
9   - Catherine GENTILE
10 - Bertrand LEFRANC
11 - Nadège PLAINEAU
12 - Pierre-François LEJEUNE
13 - Muriel JOZEAU-MARIGNÉ
14 - Patrice MARTIN
15 - Lydie LE POITTEVIN

Le Maire,
Benoît ARRIVE





Pôle finances CONSEIL MUNICIPAL
Rapporteur : Benoît ARRIVÉ DÉLIBÉRATION N°DEL2020_166

SÉANCE DU 5 JUILLET 2020

16 - FIXATION DES FRAIS DE REPRÉSENTATION ANNUELS
DE MONSIEUR LE MAIRE POUR LE MANDAT

L’article L.2123-19 du code général des collectivités territoriales dispose que des frais de représentation
peuvent être  attribués  au Maire  en raison des  responsabilités liées à  ses fonctions et aux sujétions
rencontrées afin de couvrir les frais supportés par celui-ci dans l’exercice de ses missions et dans l’intérêt
de la collectivité.

Ces sommes, autorisées pour la durée du mandat et votées annuellement au budget de la commune,
demeurent encadrées par les textes et ne sont en aucun cas des compléments indemnitaires.

A la demande du comptable public, la commune nouvelle avait institué ces crédits, conformément à la
législation. Le nouveau conseil municipal est invité à les renouveler.

Les dépenses supportées par cette ligne de crédits concernent notamment celles que le Maire supporte
personnellement, en raison des manifestations qu’il organise ou auxquelles il participe, dans l’exercice de
ses fonctions,  qu’elles  soient  en rapport  avec  le  rayonnement nécessaire  de la ville,  tant  au niveau
national qu’international.

Sont notamment concernés les frais de restauration, de déplacement et d’hébergement qui ne seraient
pas pris en charge dans le cadre d’un mandat spécial.
 
Compte tenu du rayonnement nécessaire de Cherbourg-en-Cotentin, de son positionnement national, il
est proposé au conseil d'inscrire annuellement au budget une somme de 7.000 euros au titre des frais de
représentation du Maire, somme qui avait  été inscrite  et autorisée au budget principal du précédent
mandat.
 
La  régie  d’avance  des  frais  de  représentation  du  maire  facilitera  la  gestion  des  opérations  de
remboursement au réel, lesquelles s'opéreront sur présentation de pièces justificatives.

Vu  l’article  L.2123-19  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  stipulant  que  des  frais  de
représentation peuvent être attribués au Maire en raison des responsabilités liées à ses fonctions et aux
sujétions rencontrées,

 
Le conseil municipal est invité à :
 

• accepter d’inscrire annuellement au budget une somme de 7.000 euros au titre des frais  de
représentation du Maire.

 
Ces crédits seront inscrits à chaque exercice du mandat, au budget principal, article 6536.

Le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoît ARRIVE
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17 - REMBOURSEMENT DES FRAIS DES ÉLUS

Il est exposé aux membres du conseil municipal, que  dans le cadre de leur mandat, les élus locaux
peuvent être amenés à faire face à des dépenses particulières. C’est pourquoi, les textes prévoient le
remboursement de certains frais à savoir :
 
a)    Les frais liés à l’exécution de mandats spéciaux ou frais de mission :
 
Pour  obtenir  le  remboursement  des  dépenses  engagées  dans  le  cadre  d’un  déplacement  ou  d’une
mission,  l’élu local  devra agir  au titre d’un mandat spécial  après autorisation expresse du Maire. En
conséquence, un ordre de mission devra être établi préalablement. Ce dernier devra indiquer le motif du
déplacement, les dates de départ et de retour ainsi que le moyen de déplacement utilisé.
 
Cette  notion  exclut  toutes  les  activités  courantes  des  élus  et  doit  correspondre  à  une  opération
déterminée de façon précise et limitée dans sa durée. Ce mandat spécial doit entraîner des déplacements
inhabituels et indispensables.
 
Au vu de ces conditions, les élus pourront prétendre au remboursement des frais exposés dans le cadre
de leurs missions :
 

• les frais de séjour (hébergement et restauration) seront remboursés forfaitairement en vertu
de  l’article  R.2123-22-1  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales.  Ce  remboursement
s’effectue  dans  la  limite  du  montant  des  indemnités  journalières  allouées  à  cet  effet  aux
fonctionnaires de l’État selon les modalités du décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 modifié,

• les frais de transport seront remboursés en fonction des dépenses réelles sur présentation d’un
état de frais accompagné des factures acquittées par l’élu. En cas d’utilisation de son véhicule
personnel, il percevra des indemnités kilométriques.

 
b)    Les frais de déplacement des membres du conseil municipal :
 
Les  membres  du  conseil  municipal  pourront  également  bénéficier  du  remboursement  des  frais  de
transport et de séjour qu’ils  ont engagés pour se rendre à des réunions dans des instances ou des
organismes où ils représentent la commune, lorsque la réunion a lieu hors du territoire de la commune.
 
La prise en charge de ces frais est assurée dans les mêmes conditions que pour les frais de missions
définis ci-dessus.

Le conseil municipal est invité à adopter ces dispositions.

Le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoît ARRIVE
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18 - CRÉATION DES EMPLOIS 
DE COLLABORATEURS DE CABINET

La  loi  n°84-53  du  26  janvier  1984  modifiée  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la  Fonction
Publique Territoriale dispose dans son article 110 que l’autorité territoriale peut, pour former son cabinet,
librement recruter un ou plusieurs collaborateurs et mettre librement fin à leurs fonctions.  L’autorité
territoriale doit, lors ces recrutements, respecter les interdictions prévues par ce même article.

Le décret n°87-1004 du 16 décembre 1987 relatif aux collaborateurs de cabinet des autorités territoriales
prévoit en article 10, l’effectif plafond du nombre des emplois de cabinet selon la strate démographique
des communes, au cas de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, ce nombre est de trois.

Les collaborateurs de cabinet assurent notamment un rôle de conseil auprès de l’autorité territoriale, la
communication du Maire, la relation avec la presse, le suivi de certains dossiers spécifiques ou encore la
tenue des agendas.

Il vous est précisé, en outre, qu’il appartient en propre, à l’autorité territoriale de définir pour chaque
collaborateur :

• les fonctions exercées,

• le montant des rémunérations individuelles, sachant que celles-ci ne peuvent être supérieures à
90 % soit de l'indice terminal de l'emploi administratif fonctionnel de direction le plus élevé de la
collectivité occupé par un fonctionnaire, soit de l'indice terminal du grade administratif le plus
élevé détenu par un fonctionnaire en activité dans la collectivité. Le grade de référence sera
administrateur hors classe pour le traitement indiciaire et l’indemnité d’emploi.

En fonction des éléments exposés ci-dessus, il est proposé au conseil municipal :

• la création de trois emplois de collaborateurs cabinet,
• de prévoir les crédits nécessaires au budget,
• d’autoriser le Maire à signer les contrats de recrutement

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
Publique Territoriale, et notamment son article 110,

Vu  le  décret  n°87-1004  du  16  décembre  1987  relatif  aux  collaborateurs  de  cabinet  des  autorités
territoriales,

Vu le décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités de règlements des frais
occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités locales et établissements publics,



Le conseil municipal est invité à :

• créer trois emplois de collaborateurs de cabinet au sein de la ville de Cherbourg-en-Cotentin,

• autoriser le Maire à recruter sur ces emplois les personnes de son choix et à fixer leurs missions,
avec effet au 6 juillet 2020,

• inscrire les crédits afférents à ces emplois au chapitre 012. Le montant des crédits est déterminé
de façon à ce que : d’une part,  le traitement indiciaire ne puisse être supérieur à 90 % du
traitement correspondant à l’indice terminal du grade d’administrateur hors classe ; d’autre part,
le montant des indemnités ne puisse être supérieur à 90 % du montant maximum du régime
indemnitaire servi au grade d’administrateur hors classe,

• prendre en charge les frais de déplacement de ces collaborateurs de cabinet selon les modalités
du décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités de règlements des
frais occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités locales et établissements
publics,

• autoriser le Maire à signer les contrats de recrutements.

Le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoît ARRIVE
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